
Précision carte grise - certificat d'immatriculation 

 

Lors de l'achat ou de la vente d'un véhicule ainsi qu'en cas d'emménagement dans la 
commune, les démarches pour la carte grise peuvent s'effectuer sur le site officiel 
gouvernemental : https://immatriculation.ants.gouv.fr/ 

Il existe d'autres sites frauduleux, dont l'apparence donne l'impression d'avoir à faire 
à un site gouvernemental, qui proposent les démarches pour le certificat 
d'immatriculation pour un coût supérieur. Afin de vous informer correctement sur le 
prix réel de la carte grise, veuillez consulter cette notice explicative.  

Les personnes préférant bénéficier d'un accompagnement peuvent s'adresser à un 
garagiste agréé par la préfecture : garage Ille-et-Vilaine. 

En cas de perte de votre certificat d'immatriculation, consultez le guide pratique 

 
 

https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://www.courroie-distribution.fr/blog/combien-coute-une-carte-grise/
https://www.vroomly.com/garage-35/
https://www.vroomly.com/blog/perte-de-carte-grise-tout-ce-que-vous-devez-savoir/

